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Augmentation de loyer entre 2 locations

Par cathy v, le 26/05/2015 à 11:49

Bonjour,rnrnEst-ce qu'un propriétaire a le droit d'augmenter le loyer de plus de 20 % entre
deux locataires ?rnrnMerci.

Par cocotte1003, le 26/05/2015 à 16:59

Bonjour, oui si vous ne rentrez pas dans le cadre de la loi ALUR = zone tendue ou si le bailleur
justifie des travaux par exemple d'isolation... ou une mise à niveau avec les loyers
environnent, cordialement
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